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Ouverture au public : du lundi au vendredi de 9 heures à 16 heures 
 

 

 

 

PRÉFET DU VAL D’OISE 

 
Demande d’autorisation temporaire et restrictive d’exercer (ATRE) 

 
 
 

Je soussigné(e) : 
 
Nom :                                                             Nom de jeune fille :                                                          
 
Prénom(s) :                                                                                                                                           
 
Né(e) le :                                                       à :                                                                                    
 
Domicile (adresse complète) :                                                                                                              

                                                                                                                                                            
 
Téléphone personnel :                                              Portable :                                                             

 
Sollicite l’autorisation temporaire et restrictive d’exercer conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel 
du 13 avril 2016.  
 
Je joins à la présente demande les pièces suivantes : 
 
- un justificatif d’identité en cours de validité, 
- 2 photographies d’identité identiques et récentes, 
- une copie d’un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture d’eau, d’électricité, de gaz, de 

téléphone…). Si vous êtes hébergé(e), produire une attestation d’hébergement ainsi que la photocopie 
de la pièce d’identité et d’un justificatif de domicile, au nom de la personne qui vous héberge, 

  photocopie recto verso du permis de conduire, 
- photocopie du livret de certification indiquant le certificat de compétences professionnelles obtenu, délivré 

par l’unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la 
consommation, du travail et de l’emploi au nom du ministre chargé de l’emploi, 

- une attestation sur l’honneur de l’établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats aux 
titres et aux diplômes exigés pour l’exercice de la profession de l’enseignement de la conduite et de la 
sécurité routière, de l’inscription à une session d’examen en vue d’obtenir le second certificat de 
compétences professionnelles ou le titre professionnel d’enseignant de la conduite et de la sécurité 
routière, 

 Attestation d’inscription à une cession d’examen (préciser la date) du second certificat de compétences 
professionnelles ou du titre professionnel, 

- photocopie du contrat de travail signé avec l’établissement agréé prévu à l’article L.213-1 du code de la 
route, 

- certificat médical en cours de validité attestant que vous remplissez les conditions d’aptitude physique 
mentionnées au 4 de l’article R.212-2 du code de la route, 

- une enveloppe « Prêt-à-poster Lettre Max 50g » (format : 162x229mm) (veuillez noter votre adresse 
dans le cadre destinataire). 

 
 

Fait à                                                le                                               Signature 
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